
| Les droits du client

1- Prendre connaissance des termes, conditions et détails du 
produit ou du service et demander les clarifications nécessaires 
afin de s’assurer de sa compréhension et de ses capacités à 
respecter ses conditions.

2- Obtenir de l’employé concerné une explication claire, honnête 
et simple des services et produits financiers ayant différents 
niveaux de risques.

3- Obtenir de l’employé une réponse professionnelle à toute 
question posée relative à une clause ou condition qui ne 
semble pas assez claire.

4- Demander que la langue arabe soit adoptée dans tout 
document ou correspondance ou transaction avec la banque 
ou l’institution financière.

5- Demander à voir et à obtenir au préalable une copie de tout 
document ou texte mentionné dans tout contrat qui doit être 
signé avec la banque ou l’institution financière.

6- Obtenir une copie des contrats et des documents signés et les 
conserver sans aucune charge supplémentaire.

7- Demander à la banque ou à l’institution financière de fixer le 
coût réel du produit ou service y compris le coût réel de 
l’assurance ainsi que la méthode de calcul de l’intérêt débiteur 
ou créditeur.

8- Disposer de la liberté de choisir une assurance parmi une liste 
comprenant 5 compagnies agréées par la banque ou par 
l’institution financière, et ce, si l’obtention du produit ou du 
service est conditionnée par la souscription à une police 
d’assurance. 

9- Souscrire à un produit ou service uniquement lorsqu’il s’adapte 
à la demande du client, ses antécédents et sa capacité à 
supporter les risques financiers potentiels du produit ou du 
service.

10- Obtenir périodiquement un relevé détaillé pour chaque 
compte lié à un produit ou service.

11- S’abstenir de signer tout document vide ou incomplet et 
s’assurer que tous les champs numériques figurant dans ces 
spécimens sont corrects et complets.

12- La possibilité de présenter une réclamation pour tout service 
ou produit et demander de la banque ou de l’institution 
financière de lui expliquer le moyen de présenter une 
réclamation, le délai de notification de la réponse et la façon 
de présenter une réclamation à d’autres instances s’il n’est pas 
convaincu du traitement qui lui a été donné.
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| Les obligations du client.

1- Fournir des informations véridiques, complètes et précises lors 
du remplissage de tout document appartenant à la banque ou 
à l’institution financière et s’abstenir de fournir de fausses 
informations.

2- Déclarer l’ensemble de ses engagements financiers lors de la 
présentation de la demande d’obtention du produit ou service 
sous réserve des droits qui lui sont conférés par la Loi sur le 
Secret Bancaire.

3- Mettre à jour les informations personnelles présentées à la 
banque ou à l’institution financière d’une manière continue et à 
chaque fois que cela lui est demandé.

4- Se conformer aux conditions et dispositions du service ou 
produit dont il bénéficie. 

5- Notifier la banque ou l’institution financière immédiatement 
lors de la découverte des opérations inconnues effectuées sur 
son compte.

6- Communiquer à la banque ou à l’institution financière l’adresse 
de son domicile et de son lieu de travail, son adresse 
électronique, le numéro de téléphone et reporter tout 
changement de ces informations, pour permettre à la banque 
ou à l’institution financière de communiquer avec le client de 
façon à garantir la confidentialité des informations le 
concernant.

| Les consignes au client

1- Ne fournir, en aucun cas, à une tierce personne aucun détail sur 
son compte bancaire ou aucune autre information bancaire ou 
personnelle critique.

2- Recourir à la banque ou à l’institution financière, lorsque vous 
êtes confronté à des difficultés financières qui vous empêchent 
d’honorer vos engagements ou de payer vos mensualités dans 
les délais fixés, et ce afin de trouver les solutions adéquates et 
de restructurer vos engagements.

3- Etre vigilant lors de la signature des procurations officielles en 
faveur de tiers pour l’accomplissement de vos transactions 
bancaires et financières et ce en précisant clairement les 
pouvoirs octroyés en vertu de ces procurations.

Je reconnais avoir signé la présente liste (dont une copie est en ma 
possession) après avoir reçu les explications des conseillers - clientèles de 
« Société Générale de Banque au Liban s.a.l. » sur son contenu.
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